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Rémunération des élus Comité syndical du 4 mars 2020

Base

Taux 

rémunératio

n

Président Emmanuel PEZET IB : 1027 IM : 830      3 889,40   37,41

1er VP Jean-Marie ROLLET 50%

2ème VP Jean-Pierre STALMACH 50%

3ème VP Gilles LE CAM 50%

4ème VP Norbert LALLOYER 50%

5ème VP Olivier FOURCHE 50%

6ème VP Xavier COSTIL 50%

A compter du 4 mars 2020 BASE
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Montant 

brut 

     1 455,02   

        727,51   

        727,51   

        727,51   

        727,51   

        727,51   

        727,51   
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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE SYNDICAL DU S.I.A.R.P. 

 

 

 

ARTICLE 1er - PERIODICITE DES SEANCES  

 

Le Comité se réunit au moins trois (3) fois par an. 

Le Président peut réunir le Comité Syndical chaque fois qu'il le juge utile. Il est tenu de con-

voquer le Comité dans un délai maximum de trente jours francs quand la demande motivée lui 

en est faite, soit par le représentant de l'Etat dans le département, soit par le tiers au moins des 

délégués du Comité en exercice. 

 

ARTICLE 2 - CONVOCATIONS  

 

Le Président convoque l'assemblée par écrit cinq jours francs avant la séance prévue. Elle pré-

cise la date, l'heure, le lieu de la réunion et indique les questions portées à l'ordre du jour. 

 

En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé sans pouvoir être inférieur à un jour franc. Dans ce 

cas, le Président en rend compte dès l'ouverture de la séance, au Comité Syndical qui se pro-

nonce sur l'urgence. 

La convocation est adressée aux délégués titulaires par écrit à leur domicile, sauf s’ils font le 

choix d’une autre adresse. Elle comprend obligatoirement l'ordre du jour mentionnant l'en-

semble des affaires devant être soumises à l'examen de l'assemblée. Pour chaque affaire sou-

mise à délibération, une note explicative de synthèse est adressée aux délégués avec la convo-

cation. 

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché, 

accompagné de l'ensemble des pièces, peut être consulté au siège administratif du Syndicat 

par tout délégué en exercice. 

 

ARTICLE 3 - ORDRE DU JOUR 

 

L'ordre du jour est fixé par le Président. Il est communiqué aux délégués avec la convocation. 

Le Président appelle les questions à l’ordre du jour dans leur ordre d’inscription.
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ARTICLE 4 - LIEU DES SEANCES  

 

Les séances ont lieu au siège administratif du Syndicat. 

 

ARTICLE 5 - QUORUM  

 

Le Comité ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses délégués en exercice assiste à la 

séance. 

Le quorum doit être atteint à l'ouverture de la séance, et également lors de la mise en discus-

sion de chaque affaire. 

Si, après une première convocation régulière le quorum n’est pas atteint, le Comité est à nou-

veau convoqué à trois jours francs au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans 

condition de quorum. 

 

ARTICLE 6 - PRESIDENCE ET POLICE DE L'ASSEMBLEE  

 

Le Président ou, à défaut, celui qui le remplace, préside le Comité. 

Il dirige les débats, ouvre et lève les séances, et maintient l'ordre dans l'assemblée. 

Le Président a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou, faire arrê-

ter tout individu qui trouble l’ordre. Il est interdit d’utiliser pendant la séance tout moyen de 

communication avec l’extérieur notamment les téléphones portables qui devront être éteints. 

Dans les séances au cours desquelles est débattu le compte administratif, le Président du Syn-

dicat peut, même n'étant plus en fonction, assister à la discussion, mais il doit se retirer au 

moment du vote. 

Le Comité désigne, pour chacune de ses séances, un secrétaire choisi parmi ses délégués. 

Le Président prononce les suspensions de séance. Le Comité peut se prononcer sur une sus-

pension lorsque la majorité des délégués présents la demande. 

 

ARTICLE 7 - EXAMEN DES AFFAIRES 

 

Les affaires sont soumises à l'examen de l'assemblée en suivant l'ordre du jour. Seules les 

questions mentionnées à l'ordre du jour peuvent être débattues. Chaque dossier inscrit à l'ordre 

du jour est présenté aux délégués du Comité soit par le Président, soit par un Vice-Président, 

soit par un rapporteur désigné par le Président, qui ont la possibilité d'intervenir à tout mo-

ment de la discussion. 

Sauf urgence, appréciée à la majorité, une note de synthèse concernant chaque dossier sera 

adressée à chaque membre du Comité avec l'ordre du jour de la séance au cours de laquelle ce 

dossier sera évoqué. 
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ARTICLE 8 - COMMISSIONS 

 

 Création d’une mission d’information et d’évaluation 

Le Comité, lorsqu'un sixième de ses délégués le demande, délibère de la création d'une mis-

sion d'information et d'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur une 

question d'intérêt syndical ou de procéder à l'évaluation d'un service public syndical. Un 

même délégué ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an.  

Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année 

du renouvellement général du Comité.  

La demande doit être présentée par écrit, au Président au moins un mois avant la prochaine 

séance du Comité. Cette demande, signée par tous les délégués demandeurs, comporte tous les 

éléments permettant au Comité de juger de l’opportunité de créer cette commission. 

La mission sera composée de façon paritaire d’autant de délégués qui ont demandé sa création 

que d’autres délégués du Comité ; les délégués sont désignés par le Comité. Le Président est 

membre de droit et en assure la présidence ou la délègue. Elle comportera éventuellement des 

délégués extérieurs au Comité, choisis par ce dernier en fonction de leurs compétences parti-

culières liées à la mission de ladite commission. La durée de la mission sera limitée à 3 mois. 

A l’issue de ces 3 mois, la commission remettra au Président un rapport de ses travaux, pour  

présentation au Comité. 

 Création des commissions territoriales consultatives  

Chaque commission territoriale consultative se réunie au moins une (1) fois par an. Le Prési-

dent ou le premier Vice-Président convoque chaque commission par écrit cinq jours francs 

avant la séance prévue. 

Une note explicative de synthèse concernant chaque dossier sera adressée à chaque membre 

de la commission avec l'ordre du jour de la séance au cours de laquelle ce dossier sera évoqué. 

Les avis rendus par les commissions consultatives seront présentés au Comité Syndical sui-

vant. 

 Création de la commission Assainissement Non Collectif (ANC) 

La commission ANC se réunie au moins une (1) fois par an 

Le Président ou le premier Vice-Président convoque la commission par écrit cinq jours francs 

avant la séance prévue. 

Une note explicative de synthèse concernant chaque dossier sera adressée à chaque membre 

de la commission avec l'ordre du jour de la séance au cours de laquelle ce dossier sera évoqué. 

Les avis rendus par la commission ANC  seront présentés au Comité suivant. 

 Création de commissions 

Le Comité peut  former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 

questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses délégués.  

Elles sont convoquées par le Président, qui en est le Président de droit, dans les huit jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des délégués qui 
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les composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un Vice-Président qui 

peut les convoquer et les présider si le Président est absent ou empêché.  

 

ARTICLE 9 – DOSSIERS N'APPELANT PAS DE DEBATS 

 

Le Président peut inscrire à l'ordre du jour les dossiers n'appelant pas de débat de l'assemblée 

délibérante, à la condition qu'ils aient été approuvés par le bureau qui devra préalablement 

estimer qu'ils peuvent être évoqués à l'assemblée sans débat et que la note de synthèse les pré-

sentant ait été adressée aux délégués du Comité au moins cinq jours francs avant la séance à 

laquelle ils seront évoqués. 

Un délégué du Comité peut demander, en séance, qu'un dossier prévu sans débat par le Prési-

dent soit inscrit à l'ordre du jour dans la rubrique des questions soumises à débat. 

Les dossiers inscrits dans la rubrique des questions n'appelant pas débat sont soumis à un vote 

de l'assemblée. 

 

ARTICLE 10 - LE DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE  

 

Dans un délai de deux mois avant le vote du budget, une séance du Comité Syndical est con-

sacrée au débat sur les orientations générales du budget de l'exercice à venir. 

Ce débat doit donner lieu à une délibération consistant à prendre acte de la tenue du débat. 

 

ARTICLE 11 - PRISE DE PAROLE 

 

Tout délégué désireux de prendre la parole doit la demander au Président. Le Président déter-

mine l’ordre des intervenants en respectant alternativement les avis pour et contre. 

Le temps de parole des délégués est en principe limité à 5 minutes. Après ce temps imparti, le 

Président peut à tout moment interrompre la prise de parole et passer soit à la clôture de la 

discussion, soit donner la parole à un autre délégué, soit soumettre la question au vote. 

A l'exception du rapporteur ou du Président, nul ne peut parler plus de deux fois sur la même 

question, sauf le représentant d’un membre lors de la discussion d'un dossier la concernant. 

L'orateur ne doit pas s'écarter de la question sur laquelle il intervient. S'il le fait le Président l'y 

rappelle. 

La parole ne peut être accordée sur le rappel à la question. Si l'orateur rappelé deux fois à la 

question dans la même intervention continue de s'en écarter, le Président peut lui retirer la 

parole. 

 

ARTICLE 12 - VOTES  

 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le vote a lieu à 

main levée. En cas de partage, sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondé-

rante. 

Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des délégués présents.  
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Il est voté au scrutin secret :  

1° Lorsqu'un tiers des délégués présents le réclame ;  

2° Lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours 

de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 

relative. A égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.  

Le Comité peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, sauf disposition 

législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions  

ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candida-

tures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et 

il en est donné lecture par le Président. 

Un délégué empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 

écrit de voter en son nom. Un même délégué ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le 

pouvoir est toujours révocable.  

 

ARTICLE 13 - QUESTIONS ORALES  

 

Les délégués ont le droit d'exposer en séance du Comité des questions orales ayant trait aux 

affaires du Syndicat. 

 

Afin de rassembler tous les éléments nécessaires pour répondre, le texte des questions est 

adressé au Président 48 heures au moins avant la réunion du Comité. Lors de cette séance, le 

Président répond aux questions posées oralement par les délégués du Comité. Les questions 

déposées après expiration du délai susvisé sont traitées à la réunion ultérieure la plus proche. 

Les questions des délégués du Comité et les réponses du Président peuvent être consignées au 

procès verbal de la séance.  

Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifie, le Président peut décider de 

les traiter dans le cadre d’une réunion du Comité spécialement organisée à cet effet. 

Les questions orales portent uniquement sur des questions ayant trait aux attributions du 

SIARP et ne peuvent comporter d’imputations personnelles. 

Elles ne donnent pas lieu à des débats (sauf à la demande de la majorité des délégués pré-

sents). 

 

ARTICLE 14 – QUESTIONS DIVERSES 

 

Avec l'accord du Comité, le Président peut inscrire à l'ordre du jour dans la rubrique questions 

diverses des dossiers dont le caractère d'urgence ne permet pas qu'ils soient inscrits à une pro-

chaine séance. 

Les notes et annexes relatives aux questions diverses pourront être remises aux délégués du 

Comité en début de séance.  
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ARTICLE 15 – INVITES 

 

Le Directeur du Syndicat, ses adjoints et éventuellement ses collaborateurs assistent aux 

séances. 

Le Président peut inviter aux séances du Comité le Représentant de l'Etat dans le Département 

ou son représentant,  les Directeurs des Services Départementaux ou leurs représentants. 

En outre, le Président peut, de sa propre initiative ou à la demande d'un responsable de com-

mission, inviter toute personne susceptible de fournir des renseignements sur une affaire por-

tée à l'ordre du jour du Comité. 

Les personnes visées au présent article ne prennent pas part au vote mais peuvent être enten-

dues par le Comité. 

 

ARTICLE 16 – PRISE DE PAROLE PAR LE PUBLIC OU UN INVITE 

 

Le Président peut donner la parole à toute personne présente dans la salle du Comité. 

Cette décision vaut suspension de séance. La séance est valablement reprise dès que la per-

sonne bénéficiaire de ce droit de parole a cessé de s'exprimer. Ce droit de parole ne peut 

s'exercer pendant plus de dix minutes sur le dossier en cours d'examen sauf décision contraire 

du Président. 

 

ARTICLE 17 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DEMANDEES A  

L’ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

 

Toute question, demande d’informations complémentaires ou intervention d’un membre du 

Comité auprès de l’administration du Syndicat, devra être adressée au Président. 

Les informations devront être communiquées au délégué intéressé au plus tard 24 heures 

avant l’ouverture de la séance du Comité, si elles se rapportent à une affaire inscrite à l’ordre 

du jour. 

Dans les autres cas, les informations disponibles seront communiquées dans la quinzaine sui-

vant la demande. 

 

ARTICLE 18 - PROCES-VERBAL   et  COMPTE RENDU 

 

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver les faits et décisions des séances du 

Comité. 

Il doit être rédigé de façon aussi complète et aussi précise que possible, et mentionner toutes 

les affaires débattues et les décisions prises. 

Le compte-rendu retrace les décisions prises par le Comité sur les affaires inscrites à l’ordre 

du jour, sans détailler les débats. Il appartient au Président de le préparer. 
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ARTICLE 19 – DROIT DE COMMUNICATION ET DE CONSULTATION 

 

Les délégués du Comité ont droit d’être informés des affaires du Syndicat qui font l’objet 

d’une délibération.  

Ils peuvent  se faire communiquer sans déplacement, prendre copie totale ou partielle y com-

pris les pièces annexes et publier sous leur responsabilité les procès-verbaux du Comité, les 

budgets et comptes syndicaux et les arrêtés du Président.  

Ils peuvent prendre connaissance des documents de travail de l'assemblée ou des services. 

Cette consultation est de droit et sur place. 

Les demandes de communication ou de consultation doivent être formulées par écrit au Prési-

dent ou au Directeur du Syndicat. 

 

ARTICLE 20 – EXCLUSION DES DELEGUES DU COMITE  

 

Tout membre du Comité, qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui 

lui sont dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le tribunal administratif.  

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue publique par 

son auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement de l'autorité chargée de la con-

vocation.  

Le membre ainsi démissionnaire ne peut être désigné de nouveau avant le délai d'un an. 

En outre, tout membre du Comité Syndical qui, sans excuse, a manqué cinq séances consécu-

tives cesse d'être membre du Comité Syndical. Le fait qu'un membre a manqué sans excuse 

cinq séances consécutives est constaté par une mention sur le registre destiné à recevoir les 

procès-verbaux du Comité. 

 

ARTICLE 21 – DISPOSITIONS APPLICABLES AU FONCTIONNEMENT DU                

BUREAU SYNDICAL 

 

Toutes les dispositions applicables au fonctionnement du Comité le sont au fonctionnement 

du Bureau Syndical. 

 

ARTICLE 22 – ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATION DU REGLEMENT 

 

Le présent règlement entrera en vigueur dès que la délibération décidant son adoption sera 

devenue exécutoire. 

Une révision ou des modifications pourront intervenir dans les formes et conditions définies ci 

dessus pour l'examen des affaires syndicales, soit sur proposition du Président ou de la moitié 

des délégués en exercice du Comité Syndical, soit par suite de la publication de dispositions 

législatives ou réglementaires nouvelles et postérieures au présent règlement, qui seraient con-

traires à certaines clauses de ce dernier. 

 

Le présent règlement intérieur a été adopté par le Comité Syndical le 15 janvier 2020. 
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